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- RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
AU SUJET DES POUVOIRS DU REPRESENTANT SUPPLEANT DE L'UNION DES
 REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES AU CONSEIL DE SECURITE

Conformément & 1'article 15 du réglement intérieur provisoire du Conseil
de séeurité, le Secrétaire géndral a 1'honmeur de signaler que le Représentant
vermanent de 1'Union des Républiques socialistes soviétigues auprds des Hations
*Unies lui a fait connaftre, par lettre du 12 novembre 1956, aque M. G. P, Arkadev
© était ddsigné comme représentant suppléant de 1'Union dos Républiques socialistes
sovidtiques au Conseil de séourité.
De ltavis du Secrétaire géndral. ces pouvoirs provisoires sont en bonne
et due’ forme. 4 V
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